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                                              UN PIED DANS LA PORTE... 
 
Dans l'INFO ALLIANCE de septembre dernier, je vous faisais part du questionnement de plusieurs 
associations membres de l'AAR face au « Groupe de travail des associations de retraités sur l'indexation » 
(GTAR). Rappelons-le: l'AAR regroupe des associations majoritairement des secteurs public/parapublic 
et des secteurs municipal/privé. Le Groupe de travail réunit des associations membres de l'AAR et des 
associations non membres. C'était le sujet majeur à l'ordre du jour de l'assemblée annuelle qui s'est tenue 
le 15 octobre dernier. Des débats vigoureux, sains et honnêtes  ont contribué à mieux comprendre la 
situation et à engager une démarche qui tiendra compte d'éléments de la conjoncture actuelle. Je viens 
vous en faire part. 
 
ASSEMBLÉE ANNUELLE 
 
Les représentantes et représentants présents se sont d'abord rappelé la décision de l'assemblée annuelle de 
l'an dernier qui mettait sur pied, sur recommandation de l'A.R.E.Q., une association membre, le groupe de 
travail qui devait ajouter aux associations  membres d'alors d'autres associations, non membres, pour 
former une espèce de « front commun » pour arriver à représenter majoritairement les retraités des 
secteurs public/parapublic. La raison qui justifiait cette décision précisait que la désindexation partielle 
des rentes touchait tous les retraités de ces secteurs. Ça posait la question: que deviendra l'Alliance?  
 
A cela se sont ajoutés des éléments conjoncturels touchant directement les secteurs municipal/privé: les 
retraités de ces secteurs et leurs associations ont vu des villes se fusionner et leurs régimes de retraite 
aussi se fusionner. C'est une autre problématique. A cela s'ajoute la réalité que ces associations ne sont 
pas regroupées en fédérations provinciales. C'est affirmer la grande divergence des intérêts de tous les 
groupes que l'on retrouve dans l'Alliance, mais pas l'impossibilité de vivre une grande solidarité. Les fait 
le prouvent par les travaux de l'AAR sur les Lois 195 et 30 touchant les régimes de retraite des secteurs 
municipal/privé et sur la Loi 27 touchant les secteurs public/parapublic. Le débat était lancé. 
 
Concrètement, après de bons échanges, la décision fut prise de mettre sur pied un groupe de réflexion sur 
la structure et la mission de l'Alliance. Dans la foulée de cette décision et dans le respect des 
recommandations l'accompagnant, le CE et le CA se sont réunis le 09 novembre. Le groupe fut formé, le 
mandat et l'échéancier adoptés et le financement prévu. Le groupe de réflexion se réunira une première 
fois le 28 novembre. Son rapport sera produit pour le 15 février 2008 et ensuite envoyé en consultation 
aux associations membres qui auront jusqu'au 15 mars pour faire connaître leurs commentaires. Le CE et 
le CA étudieront et intégreront par la suite les commentaires reçus en vue de la présentation du rapport 
final à l'assemblée annuelle de mai 2008. 
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Comme vous le voyez, personne ne s'est traîné ni ne se traînera les pieds. Si vous commencez déjà à  
en discuter entre vous, le travail pourra  se  terminer à la satisfaction de chacune et  de chacun. Vous  



comprenez bien qu'il n'est pas question de schisme mais d'adaption à de nouvelles conditions, sans mettre 
de côté la solidarité. 
 
SECTEURS MUNICIPAL/PRIVÉ 
 
Le plan de travail adopté à l'assemblée annuelle sur les régimes de retraite de ces secteurs n'a évidemment 
pas pu être traité, vous comprenez pourquoi (assemblée annuelle, GTAR). Jean des Trois Maisons doit 
cependant communiquer dès que possible avec Me Marcel Rivest pour faire le point sur le dossier dont je 
vous ai présenté l'essentiel dans l'INFO ALLIANCE de septembre. 
 
SECTEURS PUBLIC/PARAPUBLIC 
 
Ça commence à bouger...Nous avons un pied dans la porte....enfin! Que s'est-il passé et que se passe-t-il 
actuellement? 
 
Le 16 octobre, lendemain de l'assemblée annuelle, une grande manifestation, organisée par le Groupe de 
travail sur l'indexation (GTAR) et l'A.R.E.Q., s'est déroulée à Québec, au bureau de Mme Jérôme-Forget, 
présidente du Conseil du trésor et ministre des finances. A cette occasion, le député M. Sylvain Simard du 
Parti Québécois, accompagné de Mme Louise Harel du même parti et de M. Hubert Benoit député de 
l'ADQ, est venu nous annoncer qu'il présentera en après-midi à l'assemblée nationale, avec l'appui de 
l'ADQ, une motion visant à faire avancer les travaux sur l'indexation. (Texte de la motion en annexe).La 
motion fut adoptée à l'unanimité par les députés des 3 partis. C'est une ouverture. 
 
Le 22 octobre, une autre manifestation fut organisée à Sherbrooke par l'A.R.E.Q. à l'occasion de son 
Conseil provincial et avec la collaboration du GTAR. C'était en même temps une visite au bureau du 
Premier Ministre, M. Jean Charest, pour expliquer à nouveau nos demandes.  
 
Suite à l'adoption de la motion (16 octobre) par l'assemblée nationale, le Groupe de travail sur l'indexation 
(GTAR) s'est  réuni le 30 octobre pour nommer les personnes qui représenteraient les retraités sur le 
Comité de travail issu de cette motion, et pour se préparer à la sortie des résultats de l'évaluation 
actuarielle qui devraient être connus bientôt. La motion donnait 2 places aux retraités sur le comité. Les 
membres du GTAR en désignèrent 3: Roger Bellavance (AQRP), Mariette Gélinas (A.R.E.Q.) et André 
Goulet (AAR). Après plusieurs bons échanges, entre les membres du GTAR et le représentant du 
gouvernement qui voyait à la formation du comité et ne pouvait accepter 3 noms, Roger Bellavance et 
André Goulet furent désignés, mais avec une demande de garder les 3 noms dont, à chaque réunion, 2 
seraient intervenants et l'autre observateur, cela en rotation. C'est avec la personne qui présidera le comité 
que nous pourrons faire valoir nos raisons pour rester 3. Nous attendons la première convocation. 
 
Le 5 novembre, à Montréal, s'est tenue la plus grande manifestation de personnes retraitées, organisée par 
des membres de l'A.R.E.Q. de Montréal et de la région en collaboration avec le GTAR..Un autre grand 
succès. C'était encore au bureau de M. Charest.  
 
Réunion du GTAR: 19 novembre. Ça bouge! Il le faut parce que 2010 s'en vient vite. La mobilisation, 
c'est la clé. Il faut arriver à mettre les 2 pieds dans la porte et l'ouvrir complètement. 
 
André Goulet, président   Téléphone: (418) 658-4431 – courriel: alliancedesassociations@bellnet.ca 
Case postale 75133 – Québec – G1Y 2V2 
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DOCUMENTS  D'INFORMATION (quelques-uns par courriel, d'autres par la poste) 
 
* Liste des membres du Comité exécutif et du Conseil d'administration. (courriel) 



 
* Texte de la motion adoptée le 16 octobre par l'assemblée nationale. (courriel) 
 
* Dernière lettre du bureau de Mme Forget en réponse  à notre demande d'une Table de travail: 
                                                                                                              (par la poste) 
 
            Commentaires sur cette lettre: 
                       Nous avons toujours expliqué que notre demande d'une Table n'avait aucun rapport                                         

avec « l'étude sur la situation financière des retraités québécois » que nous appuyons              
d'ailleurs. NOUS exigeons, nous, la correction d'un décret déjà vieux de 25 ans. C'est 
comme si nous n'avions jamais parlé de cela!!! 

                        
                        De plus, la lettre nous apporte une autre raison: la motion du 16 octobre adoptée par                
l'assemblée nationale...une autre tentative de noyer le poisson! Cette motion met sur 
                        pied un Comité de travail qui ne fera « aucune recommandation »; il regardera  les                 
« paramètres et faits pertinents reliés à l'indexation. » La Table que nous demandons               devrait 
nourrir ce Comité, y ajouter la dimension politique d'équité, d'injustice... 
 
* Copie d'une chronique du Soleil du 12 novembre (par la poste): 
                        Ça nous montre que nous ne sommes pas seuls à vivre ces difficultés... 
 
 
NOTE: Dans un prochain envoi, avant NOËL, je vous inclurai la liste augmentée des associations      
membres du GTAR. 
 
 
André Goulet, président 



 

 

 
Case postale 75133, Québec,  Québec   G1Y 3C6 

Téléphone : 418-658-4431 ; Télécopieur : 418-658-3984 ; 
Courriel : alliancedesassociations@bellnet.ca    

Site web : www.alliancedesassociationsderetraites.org 
 

 
 

Membres du conseil d’administration 2007 
 

Nom Association  Nom Association 
 
Beaulac, Mireille 
Secrétaire 
CE 
 

 
Association de professionnelles et 
professionnels à la retraite du 
Québec (APRQ) 

  
Gélinas, Mariette 
 

 
Association des retraitées et retraités 
de l’enseignement du Québec 
(A.R.E.Q) 

 
Couture, Florent 
 

 
Association des retraités du CEGEP 
de Lévis-Lauzon (A.R.C.L.L) 

  
Goulet, André 
Président 
CE 

 
Association des retraitées et retraités 
de l’enseignement du Québec 
(A.R.E.Q) 
 

 
Des Trois Maisons, Jean 
Président  sortant 
CE 

 
Association des employés retraités  
de la Ville de Montréal inc. 
(AER) 

  
Guilmain, Jacques 
 

 
Association des employés retraités 
de la Ville de Montréal 
(AER) 
 

 
Gagnon, André 
Trésorier 
CE 

 
Association des retraitées et retraités 
de l'enseignement de la FNEEQ    
(AREF) 

 Pellerin, Julien 
CE 

 
Association de cadres retraités de 
l’éducation du Québec 
(ACREQ) 
 

Gaulin, Robert Association des retraitées et retraités 
de l’enseignement du Québec 
(A.R.E.Q) 

 Pelletier, André 
 

Association des retraitées et retraités 
de l’enseignement du Québec 
(A.R.E.Q) 
 

 
Gauthier, Ghislain 

 
Association des retraitées et retraités 
de l'enseignement de la FNEEQ    
(AREF) 

  
Robitaille, Lise 
CE 
 

 
Association des directions 
d’établissement scolaire retraitées 
de Montréal (ADERM) 
 

 
Gay, Jean 
CE 

 
Association de cadres retraités de 
l’éducation du Québec 
(ACREQ) 

  
Royer, Claire 
 

 
Regroupement des infirmières et 
infirmiers retraités (RIIR) 
(Présidente du RIIR) 
 

 
CE Membres du conseil d’administration et du conseil exécutif 
 
AAR - Liste des membres du CA.doc 
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   MOTION DÉPOSÉE LE 16 OCTOBRE PAR LE DÉPUTÉ 
    SYLVAIN SIMARD À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET 
                           VOTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
«Que l'Assemblée nationale demande au gouvernement de constituer un comité dont le mandat sera de 

déterminer les principaux paramètres et faits pertinents reliés à l'indexation des régimes de retraite des 

secteurs public et parapublic pour les années comprises entre 1982 et 1999. Que ce comité soit formé de 

deux experts indépendants nommés par le gouvernement après consultation des deux partis formant 

l'opposition à l'Assemblée nationale, de deux représentants nommés par le Groupe de travail des 

associations de personnes retraitées des secteurs public et parapublic, d'un délégué de la Commission 

administrative des régimes de retraite et d'assurance (CARRA) et d'un représentant du Secrétariat du 

Conseil du trésor. Qu'au terme de ses travaux, le comité dépose un rapport recevant l'adhésion de tous ses 

membres, concernant les impacts financiers pour les retraités, les cotisants et les régimes de retraite de 

différents scénarios allant du statu quo à la pleine indexation rétroactive. Que le rapport du comité se 

limite à la présentation d'un portrait factuel et ne comporte aucune recommandation. Que le comité 

soumette son rapport à l'Assemblée nationale au plus tard le 29 février 2008. » 



 



 
 


